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BILAN DE LA CONCERTATION

Une réunion de lancement de la procédure de révision des Plans de Prévention des Risques
Naturels d’inondation (PPRNi) du Rhône aval s'est tenue le 3 septembre 2014, sous la présidence du
Secrétaire Général  Adjoint de la  Préfecture  du Rhône,  avec les élus des collectivités  territoriales
concernées et les représentants des organismes et services associés à la concertation.

Le PPRNi de la Vallée du Rhône aval – secteur aval – a été prescrit par arrêté préfectoral n°
2014279-0003, le 24 octobre 2014, par le préfet du Rhône.

 1- Déroulement de la concertation

1-1-  Concertation avec les collectivités territoriales et organismes associés

Toute la phase de concertation s’est déroulée avec une forte participation des représentants des
communes d’Ampuis, Tupin-et-Semons et Condrieu. 
Elle a également fortement mobilisé les représentants  : 

- de la Communauté de Communes de la Région de Condrieu,
- du SCOT des Rives du Rhône, 
- de la Chambre d’Agriculture du Rhône, 
- de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon, 
- de la Compagnie Nationale du Rhône,
- et du Parc Naturel Régional du Pilat. 
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Les études d’aléas     : 
Les études hydrauliques du Rhône aval,  réalisées par la DREAL de bassin Rhône-Méditerranée, à

partir du modèle de la Compagnie Nationale du Rhône, ont abouti à la réalisation des cartes des aléas de la
crue  de  référence  (crue  de  1856  modélisée,  aux  conditions  actuelles  d’écoulement)  et  de  la  crue
exceptionnelle (crue millénale), cartographiées par le bureau d'études Hydratec. 

Le  porter  à  connaissance des  aléas  a  été  transmis,  par  le  préfet  du  Rhône,  à  l’ensemble  des
communes,  le  13  février  2014.  Des  modifications  ont été  apportées  aux  cartes  de  l'aléa  de  la  crue
exceptionnelle  des communes  d'Ampuis  et  de Condrieu,  afin  de prendre  en  compte  le  phénomène de
remontée  aval des  inondations au  niveau  du barrage de Vaugris ainsi qu'une nouvelle  cote  au PK42 à
Condrieu.

L’étude d’enjeux     :
L’étude d'enjeux réalisée par le bureau d'études Alp'Géorisques a fait l'objet de réunions bilatérales

entre  le  bureau d'études  et  les  communes, d'octobre 2014  à  janvier  2015  puis  d'une  présentation avec
l'ensemble des collectivités territoriales et organismes associés, le 17 juin 2015. 
L’étude d’enjeux s’est conclue par une validation des cartes d’enjeux, par les communes, fin septembre 2015.

Le zonage réglementaire     :
Les projets de cartes de zonage et de règlement, réalisés par les services de la DDT du Rhône, ont été

présentés aux élus des collectivités territoriales et aux représentants des organismes associés  le 24 février
2016. Les communes et organismes associés ont fait remonter leurs observations sur les cartes de zonage et
le règlement, courant mai 2016.

1-2-  Concertation avec le public

Une réunion publique d’information, ouvertes aux habitants et aux professionnels, a eu lieu le 18 mai
à Condrieu.

Elle avait pour objectif de présenter la démarche d’élaboration du PPRNi et de présenter les cartes
des zones inondables, les cartes d'enjeux, les cartes de zonage et le règlement. Des cahiers d’observations ont
été mis à disposition du public pour formuler d’éventuelles questions. 

Une soixantaine de personnes y a participé.  
Cette réunion publique a fait l’objet d’un compte-rendu qui a été mis en ligne sur le site internet des

services de l’État dans le département du Rhône.

Outils de communication utilisés :
- prestation de communication passée avec la société Niagara, notamment pour apporter une aide
dans le cadre de l’animation de la réunion publique et la rédaction du compte-rendu,
- mise à jour régulière du site internet des services de l’État dans le département du Rhône, avec la
mise en ligne de l’étude des aléas portée à connaissance des élus, du déroulement de la procédure du
PPRNi, de la note de présentation, de la cartographie (aléas, enjeux, zonage), du règlement ainsi que
de la présentation faite lors de la réunion publique et du compte-rendu de cette dernière,
- réalisation de plaquettes expliquant la réglementation du PPRNi du Rhône aval,
- publicité dans les journaux pour annoncer la réunion publique,
- et relais des informations par les mairies (bulletins municipaux...).
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La mission communication de la DDT du Rhône a assuré la réalisation des plaquettes et le lien
avec la presse (transmission des communiqués de presse).

1-3- Concertation avec les autres collectivités, organismes ou services concernés par le
projet

En  plus des collectivités et organismes ou services cités précédemment  (cf  §1-1),  d’autres
collectivités organismes ou services de l’État ont été invités à la réunion de lancement du PPRNi puis
à la réunion du bilan de la concertation, afin de faciliter la phase de consultation de ces services.
Il s’agit : 

- du Conseil Départemental du Rhône,
- du Conseil Régional Auvergne – Rhône-Alpes,
- des Voies Navigables de France,
- de l’Agence Régionale de la Santé Auvergne – Rhône-Alpes,
- l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée et Corse,
- de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Rhône,
- du Centre Régional de la Propriété Forestière,
- de la Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne 
– Rhône-Alpes – Service Prévention des Risques naturels et Hydraulique,
- de la Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne 
– Rhône-Alpes – Service Bassin Rhône Méditerranée et plan Rhône,
- de la Direction Départementale de la Protection des Populations du Rhône,
- de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Rhône,
- de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 
Sociale Auvergne – Rhône-Alpes,
- de la Direction Académique des Services de l’Éducation Nationale du Rhône,
- du Service Départemental et Métropolitain des Services d’Incendie et de Secours du Rhône 
et de la Métropole de Lyon,
- de la Préfecture du Rhône – Direction de la Sécurité et de la Protection Civile, 
-  et  la  Direction  Départementale  des  Territoires  du Rhône  –  Service  Planification  
Aménagement Risques et Service Territorial Sud.

2- Analyse de la phase de concertation

D'une manière générale, la révision du PPRNi de la Vallée du Rhône aval est approuvée par
l'ensemble des collectivités territoriales et organismes associés ainsi que par le public concerné. 

Le choix de la crue de référence de 1856 modélisée aux conditions actuelles d’écoulement
centennale correspond à une crue  d’occurrence centennale.  Cette  nouvelle  modélisation conduit à
augmenter la ligne d’eau, sur le secteur, par rapport aux PPRNi actuels. 

Une crue millénale  est également  introduite pour la réglementation de la gestion de crise
relative à certains établissements à enjeux.

La forte implication des élus et représentants des collectivités territoriales et des organismes
associés a permis de faire évoluer les différents documents du dossier de PPRNi.

La  participation de population a  été  normale étant  donné que la dernière  crue  importante
(supérieure à une crue cinquantennale) du Rhône remonte, sur le secteur, à février 1957. 
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2-1- Analyse des contributions des collectivités et organismes associés

Les principales contributions apportées par les collectivités et organismes associées et les réponses
apportées  par  les  services  de  la  DDT  69  concernent  principalement  l’étude  d’enjeux  et  le  zonage
réglementaire.

L’étude d’enjeux     :
Les principales modifications apportées par les services de la DDT69 ont porté sur les points suivants : 
- ajout du tracé de la Via Rhôna,
- ajout de sièges d’exploitation agricole,
- ajout d’une légende spécifique aux parcs et jardins,
- ajout des équipements collectifs dans la légende relative aux zones industrielle et d’activités,
- modifications ponctuelles de l’occupation des parcelles au niveau des zones urbaines, zone d'activités et
zone naturelle,
- ajout de nouveaux projets de développement ou modification des limites des projets de développement
déjà identifiés,
- et modifications des limites de la zone urbaine.

Le zonage réglementaire     : 
Les principales modifications apportées par les services de la DDT69 ont porté sur la prise en compte  des
projets de développement des territoires suivants : 
-  extension des zones d'activités existantes situées en aléa modéré de la crue de référence, à Condrieu et
Ampuis,
- urbanisation dans les « dents creuses » situées dans les zones urbaines en aléa modéré à Condrieu,
- aménagements récréatifs en bordure du Rhône : points d'accueil touristique, observatoires de découverte
nature, équipements de la Via Rhôna…
- abris des jardins familiaux,
-  rénovation  ou  extension  des  équipements  sportifs  (stades,  piscines,  bases  nautiques,  joutes,  aviron,
vestiaires, parkings …),
- projets de port de plaisance,
- projets de centrale photo-voltaïque,
- et réduction de la vulnérabilité des réseaux numériques.

Par ailleurs,  l'analyse d'un projet  d'extension de la capacité du camping de Condrieu permet  de
conclure à la non-faisabilité de ce projet qui n'est pas conforme à la doctrine nationale et à la doctrine Rhône.
Il en est de  même pour un projet  d'extension en zone rouge d'un hôtel implanté en zone bleue sur la
commune d'Ampuis.

La prise en compte des enjeux agricoles a notamment conduit les services de la DDT69 à  :
- vérifier la conformité du règlement à l’annexe technique de la doctrine Rhône pour la réglementation des
bâtiments agricoles, validée le 12 mai 2015, en Commission Administrative de Bassin ; 

- supprimer l’étude technique pour justifier la cote retenue pour l’implantation des serres étant donné qu’elles
sont, en pleine terre, implantées au niveau du terrain naturel ; 

- et préciser dans le glossaire, la définition des bâtiments techniques agricoles « ouverts » et « non ouverts ».
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Enfin, la prise en compte des enjeux de la voie d’eau et de l’hydro-électricité a notamment conduit les
services de la DDT69 à  :

- autoriser les infrastructures, constructions et équipements liés au fonctionnement des aménagements
hydro-électriques  (usines-écluses  et  barrage),  en  plus  des  zones  portuaires  et  embranchements
fluviaux ;

- et simplifier le libellé des autorisations pour les projets affectés à la poursuite de la concession de la
Compagnie Nationale  du Rhône,  afin  d’éviter  d’éventuelles  difficultés  d’interprétation au titre  de
l’application du droit des sols.

2-1-2- Les observations du public 

Les remarques formulées lors des réunions publiques, ont fait ressortir la nécessité d’engager
une réflexion post-PPRNi, au niveau des services de l’État et des collectivités territoriales, concernant
l’accompagnement  des  particuliers  et  des  professionnels  pour  la  réalisation  des  diagnostics  de
vulnérabilité aux inondations et le financement des travaux de réduction de vulnérabilité.

En conclusion, l’ensemble de la phase de concertation menée depuis septembre 2014 a permis
de faire évoluer les différentes pièces du projet de PPRNi de la Vallée du Rhône aval – secteur aval – ,
pour aboutir au dossier soumis à enquête publique. 

La présentation et le compte-rendu de la réunion du bilan de la concertation qui s’est tenue le
28 juin  2016,  à  la  Préfecture  du Rhône,  sous  la  présidence du Secrétaire Général  Adjoint  de la
Préfecture du Rhône, avec  les élus des collectivités territoriales concernées et les représentants des
organismes et services associés, se trouvent en annexe de ce bilan. 
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